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I ls avaient alors promis (de payer tous

les ilpô ( cIdans les cieux ans.
Is avaient promis de déposer $200,000

connne directeurs pour garantir tout ce

qui pourrait rester di! aptès la liquida-
tion de3 affiires de la Banque.

Ils ont trompé le Parlement.
Ils 1'ont
Ils n'ont

lianner la

pas liquilé.
pas cIé1posé
Maintenant
destruction

les $200,000 de
ils viennent de-

complète de l'an-
ciennc charte qui rendait leur responeabi-
lit( absolute et totale et ils voitlent après
nitr fait un maiement qui représente à

peine 75 ets dans la piastre des dépôts en-
glntlis et pour le paiement desquels ils
accapreli'cnt l'actif de la Banque, ils ven-
lent être débarrassés de toute responsa-
bi lité.

("est une pure indignité.
Voici le texte du Bill présenté à la

clnîbie pour sanctionner cette indignité:

Considérant que la Banque du Peuqle a re-
p)r4sent, par sa requête, que le chapitre 75 des
staitts de 1897, un délai supplémentaire d
dtx ans, à compter du premier jour de mai
nIil huit cent quatre-vingt dix-sept, a été accor-
de par les intéressés aux dircteurs de la dite
h:mque, pour le paiement (les versements à ve-
ni: sur leurs créances, soit, cinquante pour ceit
était la balance de leurs réclamations, les dits
paienlts devant être faits par proportious de
dix pour cent et au fur et à mesure de la réali-
sa ion des valeurs ; et considérant que certains
directeurs de la dite hauque, savoir : Jaques

reiier, C'hales Lacaille, Toussait Préfoutamue,
William Fraucis et George S. Bruish ont donné
des garanties sur leurs biens personnels à Ieffet
d combler partie du d:licit qui pourrait exister
a~rés la liquidation des affiies le la dite ban-
que ; et considérant que les directeurs susdits
oit ollert le paiement de quarante-cinq centiuns
danis la piastre sur le solde encore dû lors de la
dite offre ; et considérant que la dite offre ecède
e-qui pourrait être iéalisé sur la liquidation de
'art if (le la dite banquc-, y compris les garanties
tîtinries par certains des directeurs, et considé-

r-lnt qu'après considération de i'offre susdite les

directeurs, à une réunion des créanaiers et dé-
posants de la dite banque, tenue le vingt-cinq
de janvier mil huit cent quatre-vilngt dix-neuf,
il a été résolu d'acorder aux directeurs susdits
une décharge -commlète de leurs obligations on-
vers la dite barnque, ses actionnaires, ses créat-
ciels et d(lqosanîts, sur paiement de la somme de'
quarante-cinq centins par piastre sur le solde
encore dü, et de transférer aux dits directeurs
tot 1'actif de la banque, do quelques nature
qu'il soit, afin de leur p"rmettre dte payer la di-
te somme, comme il appert de la résolution
reproduite à li'ann"xe du présent atte ; et consi-
dérant que les direct urs susnommés et les
liquidateurs de la dite banîque se sont conformés
à la dite résolution. et que depuis son adoption
ils ont payé un versement aux créanciers et
déposants de la dite banque, à compte de la dite
somme de quarante-cinq centins par piastre ;
et cosidérant que la dite banque a demandé,
per sa requête, qu'il soit passé un acte ratifiant
et confirmant la dite résolution, et qu'il est à
propos d'accéderà cette demande : A ces causes,
Sa Maj"sté, par et avec l'avis et. le consentement
du SMnat t de la Chombre des Communes du
Canada, déclare et déerète ce qui suit :-

1. La )ésoltution con tenue à l'annexe du pré-
seu a'te est par l présont ratifiée et confirmée,
et dé-la rée valide et exécutoire, nonîobstanit ton-
tos disàpo.itions à ce contraires contenues dans
l'a 'le constitut il de la Banque du Peuple (ci-
dessons app.lée "la banque ") et ses amende-
mnis, nonob-tant aussi touties disposition's à ce
contraires contenues dans l'Ac/e des bangues ou
dans l' Arte des liquidations.

2. Pour b(leficier lt présent acte, les direc-
ti'urs de la banque devront, dans un délai de

na re- vint-dix jours après sa sanction, verser
eni,re ls mains des mandalaires actne!s de ses
déjpoýantus et créauàcicrs, ou leurs successeurs, la
somme de quarante-cinq centius par piastre sur
le solde encore dû, dédution faite de toute som-
mae payée depuis l'adoptiou de la dite résolution
reproduiie à l'annexe du présent acte ; et les
nommés J;, ques Grenier, Charles Lacaille, Tous-
saint Préfontaine, William Francis et G. S.
Brush, ou autres direct4 urs, ap'ès avoir fait le
paimenlt ci-dessus, outreront vn possebsion ia-
médiate, à titre de propriétaires, de tout l'actif'
de la banque. de quelque nature qu'il soit.

3. Le recours des actionnaires. créanciers et
déposauts <le la lyinque sera suspendu, tant con-


